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Article 1 - RÈGLEMENT : Le règlement sera celui de la F.F.S. relatif aux courses de longues distances.

Article 2 - PARCOURS et HORAIRES :

Article 3 - CONDITIONS D’INSCRIPTION :
1) Epreuve Nationale : Marathon, Classique et Essor

- être titulaire d’un des titres suivants
. licence compétiteur FFS / FIS en cours de validité 
. licence carte-neige FFS en cours de validité accompagnée d'un certificat médical 
. ticket course à prendre à l'inscription. Fournir un certificat médical

- Le 42 kms est ouvert aux concurrents âgés de plus de 21 ans le jour de la course.
- Le 18 kms est ouvert aux concurrents âgés de plus de 17 ans le jour de la course.
- Le Classique est ouvert aux concurrents âgés de plus de 17 ans le jour de la course.
- Pour des raisons de sécurité, les organisateurs se réservent le droit d'arrêter, 
au premier bouclage, les concurrents qui auront doublé le temps du premier.

- Certificat médical obligatoire pour non licencié et porteur de carte neige FFS.
2) CCourses de Promotion

L’épreuve de 7,5 kms est ouverte aux minimes et aux cadets.
L’épreuve de 3 kms est ouverte aux poussins et aux benjamins.

Article 4 - ENGAGEMENT :
Le dossier complet (voir bulletin d’engagement ci-joint) devra parvenir à M. CHANTELAUZE Stéphane - 58 Av Docteur Chassaing 
63600 AMBERT avant le MERCREDI 28 JANVIER, supplément de 4 € pour l'engagement  le Dimanche 1er Février de 6h30 à 8 h.
Renseignements possibles : OFFICE DU TOURISME - 4, Place de l’Hôtel de Ville  - 63600 AMBERT
Par téléphone au 04.73.82.61.90 du lundi au samedi de 9h à 12h et de 14h à 16h, par Fax au 04 73 82 48 36 ou par
e-mail : chantelauzestephane@yahoo.fr. 
Tout engagement à une épreuve donne droit à l’accès au buffet campagnard à l’arrivée.

Article 5 - REMISE DES DOSSARDS :
Samedi 31 janvier, de 16h à 18h et Dimanche 1er Février de 6h30 à 8h, dans les locaux du Foyer de ski de fond des Pradeaux.

Article 6 - ANNULATION :
Si nécessaire, la décision d’annulation sera arrêtée le Jeudi 29 janvier et sera publiée dans la presse locale des Comités d’Auvergne et
du Forez. Les engagements seront remboursés intégralement.

Article 7 - RÉSULTATS :
Remise des prix et récompenses au foyer des Pradeaux 
après l'épreuve. 
Un classement sera disponible sur internet http://www.ffs.fr/
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Palmares du Marathon du Forez
2003 2004 2005 2006 2007(15 kms)

Homme Gagneur-S Gorry-F Debayle-Y Gagneur-S Duchamp-JF
Femme Polkar-Etteka Berger-C Berger-C Berger-C Bovéro-SM
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Distance Style Heure de Départ
CLASSIQUE 20 kms 1 boucle Classique 9h45
MARATHON 42 kms 2 boucles différentes Libre 10h
ESSOR 18 kms 1 boucle Libre 10h
COURSE 7,5 kms 1 boucle Libre 10h15
de PROMOTION 3 kms 1 boucle Libre 10h15

En cas d’enneigement insuffisant, possibilité de départ sur un site de repli,
renseignements avant l’épreuve sur www.creteduforez.chez-alice.fr

A 1h de St-Etienne
Clermont-Fd, Le Puy ou Vichy

4 portes d’accès

200 kms de pistes
damées et tracées 

Vaste espace pour le hors-piste.
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0044..7733..9955..2200..6611

DOMAINE NORDIQUE
DES CRÊTES DU FOREZ
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